ARRETE N° 731 du 7 avril 1961
relatif à l’exercice du droit de transaction en matière d’infractions douanières 
(J.O. n°158 du 25.03.61,p.569).
 
Article premier. – Le droit de transaction en matière d’infractions douanières est exercé par le directeur des douanes dans les cas suivants :
a.      Contraventions de toutes classes ;
b.      Délits, lorsque le montant du droit compromis ne dépasse pas un million de francs, ou, s’il n’existe pas de droit compromis, lorsque la valeur des marchandises litigieuses n’excède pas 4 millions de francs. 
 
Art. 2. – Le droit de transaction est exercé dans tous les autres cas par le Ministre des Finances. Cf. Arrêté n° 1627/85 du 10. 04. 1985 : modifiant et complétant les dispositions de l’A 731 ci-dessus :
Contravention + délit       DC £ Un million
                               DC p V £ 4 million
a.      = Chef SDIE ;
b.      DDDI p Délit 1 M     <     DC £ 2,5 millions
                                    DC p V £ 10 millions
c.       DGRP DC          >    2,5 M mais £ 5 millions
     Délit DC p DM     <     V £20 M
     10 M V £ 20 M
d.      Autres cas          =    au MF
     MF DC 5 M
     Délit DC 20 m
 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la Ré-publique Malgache. 
 

